






11/12

WWW. J A R I K U . F R

JARIKU
Les Ateliers

OBJET: NOTE pour la création du R.U.P.A.P, Loi Socle, Taxe Créa et Loi Inspi
Lettre à l’intention de Madame Rachida Dati, Ministre de la Culture

	 Ayez l’obligeance de considérer cette note politique pour le bien-être du milieu de l’art français.
Note déposée à titre d’artiste-auteur, membre ponctuel du Comité des Artistes Auteurs Professionnels, 
syndicat du CAAP, et de membre de l’ADAGP (société de gestion de droits d’auteur).
Nous recommandons la réalisation de cette note pour accélérer la création du R.U.P.A.P.
Voici donc une note législative pour vous dessiner une possibilité d’avenir bien plus heureux pour notre milieu culturel et 
artistique. Note d’architecture politique et d’ingénieurerie culturelle.

Cette note a été envoyé a beaucoup de syndicats de la culture et des arts français.
Nous recommandons sa mise en place au plus vite pour sauvegarder la vraie profession d’artiste-auteur.

La première loi SOCLE reprend une volonté évoquée dans plusieurs syndicats, une loi pour créer un statut favorable 
aux artistes-auteurs, qui comme les intermittents du spectacle recevraient un SOCLE d’honoraire mensuel, 
s’ils prouvent chaque année, une création professionnelle et régulière d’œuvres originales. 

Le Revenu Universel Pour Artiste-auteur Professionnel ayant pour but de libérer une population qui est l’essence, 
l’âme du pays, grâce à sa créativité, mais qui se retrouve précarisée et censurée dans une marche 
qui va à l’inverse de toute l’histoire de France et de la richesse dont dispose notre état. 
La spéculation et le financial Art dénaturant la corporation des artistes-auteurs pour servir un marché plus que la créativité, le 
style et la beauté elle-même. La cadre d’application à définir d’un commun accord, mettra en avant la vraie créativité, 
la création d’œuvres plus que la simple diffusion, exposition ou l’édition. Le bureau qui évaluera l’acquisition et la maintenue 
du SOCLE de façon annuel sera corporatif, avec une représentation de 80% d’artistes et 20% de professionnels de la culture. 
La loi va aussi servir de bouclier contre la destruction de la vraie profession d’artiste-auteur qui tend à se détacher 
de la création pure pour le partenariat avec des entreprises, du marketing ou de la pub, facilitant ainsi la qualité de vie 
des artistes, la survie de la profession, et offrant un axe plus saint pour l’ouvrage créatif des professionnels. 
La loi SOCLE est une base solide pour porter haut l’exception culturelle française qui doit être supérieure aux vents politiques 
et économiques que portent les différents mandats et gouvernements.

Le projet de La Loi Socle s’accompagne d’une possibilité de financement via la Taxe Créa.

Aujourd’hui, je crois que nous avons à être un exemple au niveau international, pour financer la loi SOCLE 
la solution est simple, nous appelons l’état à taxer les publicités des moyennes et grandes entreprises : 
avec la taxe CRÉA; nous créons un nouveau bureau corporatif à la Maison des Artistes consacré au revenu universel 
des artistes-auteurs avec le modèle 80% artistes 20% de professionnels de la culture. 
Ainsi comme le reflet du 1% dans le monde de la construction, nous puisons dans ce que la créativité offre 
de commerciale, d’utilitaire, pour le rendre aux purs créateurs, la liberté créative financée par le mercantilisme, 
le commerce si vous préférez. Incluant un acte de noblesse qui nous revient en tout honneur,
 et qui en plus fait grâce aux entreprises via une bonne action patriotique et culturelle.

Pour nous la lumière d’un avenir serein doit guider cette action. La bonne foi et la bonne volonté politique 
sont plus qu’utiles dans ce but, il s’agit d’une taxe légère qui peut avoir une puissante force d’élévation 
pour la profession, pour l’art et la culture, mais même pour le tourisme.

https://www.jariku.fr/
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Le créateur avec sa foi est aussi celui qui stop la tempête, chante le soleil et danse pour la pluie. 
Les Artistes, jeunes ou moins jeunes, sont une puissante force qui si elle est canalisée dans une action sociale 
et artistique peut ressusciter l’âme d’un État-providence, sain, bienveillant, qui aime son peuple et ses créateurs. 
Nous avons la possibilité de manifester notre destin et des vraies solutions pour faire entrer notre pays 
dans le 21ème siècle avec brio et classe.

EXEMPLE: L’évaluation est faite sur les bases des chiffres officiels dans la loi intermittents Artistes-auteurs.
Peintre 18792 + Artiste visuel (déclaré Plasticien) 7713 + Sculpteur 5157 +  Peintre décorateur 29 + Peintre verrier 197 + 
Photographe 26385 + Céramiste 195 + Dessinateur 2311 + Graveur 553  = Arrondi à la Hausse 62 000 artistes du milieu des 
arts visuels

La loi SOCLE pour les artistes:
SOCLE 1 200 € * 12 mois * 62 000 artistes =  892 Millions et 800 000 €
Smic 1426 * 12 mois * 62 000 artistes = 1 060 944 000 €

La Taxe Créa pour financer le socle sur un budget pub national de 46 milliards, représenterait moins de 2% 
du budget de la publicité des entreprises. Ainsi, facile et évident à réaliser, aussi bien pour convaincre les députés et les 
entreprises, que pour motiver le peuple et les artistes dans cette grâce.

Nous avons aujourd’hui l’opportunité de créer en vérité un avenir meilleur pour la profession.
Le socle de 1200 euros nets mensuels pour les artistes auteurs, permettra d’être moins esclaves du marché, oppressés par les 
commandes, mais aussi dans un esprit plus serein. 
Leurs activités respectives seront un complément de revenus pour atteindre leur but économique propre.

La deuxième loi INSPI qui offre de façon gratuite la possibilité aux artistes-auteurs, designers, peintres, architectes, 
sculpteurs, illustrateurs, photographes, la mise en registre à l’INPI de leurs inspirations esquissées 
lors des dépôts de dossiers à des résidences, prix, 1%, concours, etc. Un dépôt via internet qui offre la possibilité de prouver 
que telle œuvre, architecture, design à été esquissée en premier via l’artiste qui à validé la copie 
de son dossier avant jury, grâce au dispositif INSPI. Cette loi à pour vocation de freiner et de stopper le pillage d’inspiration 
que vivent les créateurs, dont la manne de dossiers présentés à des jurys est autant 
“d’ouvrage gratuit, et de travail” qui peuvent être pillés sans commis de mesure, par une ou des personnes constituant les 
jurys (galeristes, artistes déjà installés, commissaire d’expositions, entreprises, municipalités, associations, etc). Elle doit être 
suivie d’une note corrigeant le droit à la propriété intellectuelle qui ne considère pas beaucoup la propriété des projets dans 
leurs états de schémas, d’esquisses, de maquettes et de prototypes.

La loi ouvre aussi la création d’un tribunal des Auteurs, et d’une Police Internationale des Créatifs 
pour protéger les créateurs français contre la copie par des acteurs nationaux, des étrangers et entreprises étrangères 
qui volent l’inspiration des créateurs français. (Ex: vole des œuvres en copiant les esquisses des professionnels, pillage 
d’œuvres et modèles par des entreprises de FastFashion, etc.) Le tribunal des Auteurs a pour but d’être spécialisé pour 
résoudre les situations uniques du milieu des arts et des auteurs, avec son propre cortège de juges, de juristes et d’avocats ; 
le concept de Police Internationale des Créatifs doit être créé pour arrêter les vols nationaux entre pairs 
(souvent les plus vieux et plus installés volent les plus humbles et plus jeunes) et des entreprises étrangères copient, 
pompent et font de la contre-façon avec l’inspiration du pays.
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